
 

Primes de référence RI en 2017 

    
Valeurs définitives    
    
    
Age   Région 1 Région 2 
Enfants (0 à 18 ans)   122.00 114.00 

Jeunes adultes (19 à 25 ans)  343.00 323.00 

Adultes (26 ans et plus)   385.00 355.00 

    
Arrêté du Conseil d’Etat du 28 septembre 2016    

     

DSAS - Service des assurances sociales et de l’hébergement – 3 octobre 2016 
 


